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PRIMES A TOUS NOS LECTEURS

LE MONDE ILLUSTRÉ réserve à ses lecteurs
mêmes l'escompte ou la commission que d'au-
tres journaux paient à des agents (le circu-
lation.

Tous les mois, il fait la distribution gra-
truite, parmi ses clients, du montant ainsi
économisé. Les primes mensuelles que notr-e
journal peut, de cette sorte, répartir parmi ses
lecteurs sont au nombr-e de 94 ; soit, 86 de
une piastre chacune, et puis un des divers pi-ix
suivants: $2, $3, $4, $5, $10, $15, $25 et $50.

Nous constituons par là, commîîe les zéla-
teurs du MONDE ILLUSTRÉ, tous nos lecteurs,
et pour égaliser les chances tous sont mis sur
le même pied de rivalité ; c'est le sort qui dé-
cide entr'cux.

Le tirage se fait le 1er samedi de chaque
mois, par trois personnes choisies par 'as-
semblée.

Aucune prime ne sera payée après les 30
jours qui suivront chaque tirage.

Nparle toujours des chats de
Mme Morley.

Vous savez que cette ex-
cellente femme-qui, entre
parenthèse, fait le déses-
poir des avocats et des
juges - adore les chats,
qu'elle unourrit (quelques

douzaines et ce, au grand ennui de ses voisins,
qui trouvent qûe cela sent mauvais et fait trop
de musique.

-De là procès et batailles légales.
Les chats de Mine Morley appartiennent-ils

à la variété citadine ou rurale ? C'est ce que
les procès en litige nous apprendront peut-être
un jour.

Cette question est assez intéressante, car
vous n'ignorez pas que le chat de cité et le
chat campagnard sont aussi différents l'un de
l'autre, que l'est le rat de ville, du rat des
champs.

La Fontaine qui déguisait les hommes en
bêtes nous a prouvé ce dernier point.

La chat de campagne, nous dit un ob-
servateur de la gent féline, est plus, grand et
plus lourd q1ue celui de la ville, et cette aug-

inentation de poids est (lue, parait-il, à son
aili mentation, qui se coinpose surtout d'oiseaux
qui vivent aux champs. La couleur (le sa
robe n'est pas la même non plus, (eîle est gêné-
raleient grise, tandis qlue celle de son cousin
dle lat ville est plus noire.

Moins chasseur que lui, le canîipagnaird a les
pattes pîus plates et plus douces. Ses veux
sont ver-ts oi gi-is, pendant que l'antire les a
plutô^t jaunes - sa queue est plus petite et moins
garnie, bref, il est plus dur à la fatigue mais
nmoins élégant, grâce à son grenre de vie.

* * enAci croire la plus grande par-tic deeîios
.jour-naux, les assassins sont fous, et o11n n, de-
vriait plus les condaminet- à moi-t.

Shortis, qui a tué <deux hommes et demîi-
puisque celui qui ae été aux trois quarts assas-
siné n'est encore que guéri à denî-est évi-
demment privé de raison, disent ses amnis et,
le pire qu'il puisse lui arriver est d'êtr-e prié
de finir ses jours dans un bon établissemenut,
très piropreinent tenu, ou il ser-a logé, nour-ri,
llanchi et soigné atix frais (le l'Etat, c'est-à-
dire à nos fi-ais.

Peut-être î-éussiîa-t' il à se créer- cette posi-
tion de fou (lue bieni des pau vres diables sages
lui envieronît avec raison. I

*** Que l'avocat d'un accusé fasse v'aloir-
tous les mnoyens légaux possibles pour sauver-
son client, rien (le plus confoîrme au droit et
au bon sens, niais lat positionî îles témoins, qu'il
peuit trouver en sa faveur- est tout atu moins
sincruliè-e.

Ils viennent, cii effet, exposer- auxjurés une
foule de raisons, indiscutables à leur sens, qui
prouvent que depuis lonîgtemps le criminel
donniait (les sî.gies évidents d'aliénation inen-
tale; que tel jour il a <lit des choses incohié-
i-entes ; queen telle autre circonstance il s'est
conduit de telle manière; que déjà, à une telle
époque donnée, il y a dle cela longtemîps, on
voyait bien qu'il n'avait pas le cerv-eau solide,
et que, depuis lors, il n'a cessé d'agir comme
un f ou.

Et les faits et les preuves s'accumulent de
telle manière que, le talent de l'avocat aidant,
ainsi que le témîoignrage des médecins, lesjtié
nî'hésitent pas5 un instant à déclarer que l'ac-
cusé ne petit-être tenu responsable de ses
actes.

Il est fou, c'est vriai, et il ne peut êýtre conî-
sidéré comme coupable, mais qlue di-e des
témoins qui saraient (lepuis longtemps qu'il
était aliéné ?

Ces gens-là n'ont-ils pas assumé une grande
re-sponsabilité envers la société en ne prenant
pas les précautions nécessaires pour empêcher
l'individu de commettre un crime ?

Supposons maintenant que ce soit l'un (les
-comment diraije-l'un î-les assassinés qlui

ait tué l'assassin c'est-à-dire le inême fou et
qu'il vienne dire au tribunal :-J'ai tué cet
individu, parceque je suis convaincui qu'il était
fou et voulait me tuer. Je n'ai agi qu'à Mton
corps défendant. 

-iEh bien, franchemîenît je crois qu'il auî-it
cent chances contr-e une d'être penîdu, car- je
doute que les amis dlu fou se fassent un devoir
de venir déclarer tout ce qu'ils savaient sur le
compte de la victinie qu'ils connaissent parf ai-
tement, tandis que l'accusé, qu'ils n'ont jamais
vu, les intéresse foi-t peu.

SChiatelle est fou, dit-on, car- le cimte
qu'il a commis est tellement hor-rible qu'un fou
seul peut en comnmettre le pareil.
LUn autre a tué sa sSeur. Encor-e unt fou,

-évidemment, ptuisque la pauvr-e victime ne ltîi

i
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ba'ait jainais do)nné que des preuves d'amitié.
Dubois-que l'on a penîdu il y a quelques

aniwes--I)ubois aussi était fou, dit-on encore
sou vent.

C'est cela, tous fous, pas un ne mnérite lat
coi-de et tous ont (droit aux plus grands égards.

Certains pîtilantropes, comme l'a dit uii
écrivain (le beaucoup d' esprit, trouvent que
'honmme est déjà biien assez mxaheureux d'être
criminel sans qu'on aille encore aggraver ses
chagrins par des punitions excessives. Ils
veulent que le condamnné soit bien traité."

* On*0
î a (lit que le pays qlui est vraiment

né pour le gou vernemtent conîstitutionnel, c'est
l'ngicleterrie,-pa-ce que lài, si on ailîle à par-
cei-, on aime aussi à écouter.

Est-ce bien utie pi-cuve ?
Les scènes (lui se sont passéesil y a quel-

qiues années à la Chamîbre des Commnunes, à
Londr1es' tend raient à démontrer qu'on sait
aussi très bien s'y biAtle à coups de poing,
nais voici une anecdote, que je cueuille dans
un livre, vieux de cinquante ans, qui prouvent
que les Angla,-is,, comime '.les autres mortels,
sont souvent à lat discrétion (les orateurs ha-
biles.

Lord Ed1gv'u wi f seWvaîîtai t le savoir toits les ressorts (les

suceéus ~ îplîetcidepouvoir produire eunîparlant 1 l'et

qui'il luii plaisait de proditiie su r la foule1(. l uimena un jour.
un Fi'aiîais dle ses amis, à îiune asseuldée, ulemanida la pa-

1'OIe et (lit à son ami Voici les cIVets les plus faciles at

obtenir, la m Vieie.liq ligiiatioii. lciiltloiisiasiiit' -je
vais e'\titel' les dux pX ii''iiei' cu icmîoi et le troisièele

poulr motîi. - li effet, il piiiiuasr litîgaver, et la foulle
rit a ('11tierdre lia Ilin' puis il iparla (le la tlUi'ai'e lpouir

l'Eglisc uiliq<îiilieý et les lualistes, et lat colère <leIl'sseîîî
ble alla si loini qu'on l'ilitei'rouiiit par dlesiîetvs

î,îueltques inîstanits avanit cliii où mi allait liiJeter les blns

a la titi', il fit t I ci geîle la îîarnili' a1iilaîsec.ett(lit qfu'elle

n' avait lpas (le rivale fans le iliîitle oniivttîîliit leItporter

Les honmmes sont les mnêmîes p)artout.

CHATEAUGUAY

OYONs ce que dit le i'émîot'n
Ocitlai-e:

Le 29 dui mois passé, veis dix
heures duî matin, unie avant-

gad(le l'enîueni vinît à portée

de' ii ut us4i f îît île l'al tatiýs.

C1 ette le'ttreC est datée
dul.ii o\eini ire ; aloi s le
4)()Ser-ait cen octobre, niais
il y a là un chiffre remi-

versé il faaît lire 26. Le lieut-colonel Coffui,
qui a tr-ad uit ce document, s'est embr-ouillé
dans les dates, et il adopte le 25 septembre au
lieu dui 26 octobre.

Le liutenant Glitv, îles Voltige'urs, qui était enî fronît avec

une vimrîtaiuîe île se's 1lioîîics, l'ut contrainit de reculer alpiès
av'oir éhangé quielquies coupfs dei fusil, et fut Souîtenuiplai le

liîeutenanît .1 lt isoiî, dimniecoîrps.,îqui commandait à l'ar-

rière des travailleurs, quîi se' virent dans la nécessité dle re -

traiter 't lit se rei'reni'îit îîas-àFlutvrage i(le tout le jouir.

D('s fui' l' lieuit. -coloiîýl île Salahterî'y eut enitenduî le feu,

il partit duî fronît de la prvit'iire ligne et prit avec liii trois
(iiiifiagnu's (liit'capitainet' ergiîsiîîi îduîrégimnlt anadiemi,

quil léiîlîtya a la drîoite- et îa l''avanit de alatîs ;ce-lle du,

calpitainet- .. - l'. Dîitllesîay. i l qiii i il ordonna l.

en eîltcisiiil n i iîmiîî' teilîslit îîcô^té î le la î-îi'l'e
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